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avant toutes choses dans les paroisses ci-mentionnées, pour le 24b
Octobre,'afin de régler leurs assises aux Audiences à tour le
rôles, afin qu'ils se trouvent, toujours à leur tour le nombre de
Sept1 p

" Chacune Chambre aura soin de tenir un Régist're numéroté
par pr,enière et dernière page, et paraphé à chaque page d'un
des Capitaines .de la.Chambre; dans lequel régistre seront enré-
zistiés tous lçs jugements de la. dite Chambre et les ordonnances
qui seront par, Nous rendues.
" l oisqu'il eonviendra parvenir,à·quelques ventes par décréts

ou retraitsiil faut qu'elles soient faites:dgns les .manières accox-
tiunées.

"Diis les affaires. où. il y aura.. nécessité d'avoir.des témoins,,
la partie qui suçcombera sera tenue de les payer à- raison. de 3 liv.
par jour, et si la distance excéde 5 lieues, les:dits témoins seront
payés 6 liv par jour.. Les plaideurs de, r»auvaise foi seront con-
traints de payer. les dépenses de . leurs parties adlerses, suivant
Farbitrage, qui en sera fait par les dites Chambres.

" Chacune Chambre est a.torisée à faire paroître lés <lits tê-
xnoins malgré- qu'ils demeurent dans un autre district, à *peine
contre chacun des téioins qui refuseront d'obéir, de 5 piastres
d'amende pour la première fois, et de 10 ei cas de récidive.

" Lorsqu'il y aura des procès entre des particuliers de diff&
rents districts,.le denandeur.s'adressera. à la Chambre d'où dé-
Pendra le défendeur,

"SNou.s exceptons cependant les habitants de Montréal, à qui
Tous conservons le privilège de faire venir- à leur Chambre les

particuliers des campagnes.
" Nous flxons le délai pour ap-ieller des jugements de chaque

ChaMbr.e iun mois du jour qu'ils.seront rend us, passé lequel
tems tous les dits jk.gements seront exécutés; -en. conséquence les
Officiers des .Qham!bres assemblés donneront -ordre ait Capitaine
du perdant- de le contraindr.e par coxps ou pur-saisie de ses biens.

" Afip de décider sur les Appels qui seront faits, Nous préve-
nons que tous les.vingt de chaqùeý mois il s'assemblera un Con-
seil d'Officiers des Troupes de Sa Majesté; savoir, un- à. Montréal
pçur le premier district-un a,utre à Varennes pour, le second et
'tioisiême distriçt--et gn autre à St.-Slgice pwv lequatrième et
cinqùième district.

"-'Les -parties -qui votdi-ônt -encore appeller d jugement des
dits.Officiers, seront tenues de le faire dans la quinzaine, pardevait

ù's,.et à cet effet ils reiett•nt leurs pièces en Notre Secréta-
riat dáns le dit délai, faute de qhoi ilsny seront pis reçus.

'.'-Lorsqu'il -se trouvera dans quelques ,paròisses des gens sans
tvtttrr des scélérats, ils seron,t conduits àlevant la Chaimbre dda

district ù. ils serort pris,.laquefle les coud4mnera, soit au-fouet,
prison on amende, suivant l'exigence du cn'


